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Question  4.2.1
Référence :  SCGM-4, doc. 1, générale
b) Sous forme de tableau, en reprenant les principales caractéristiques de la méthode actuelle, telle que relatée dans le témoignage, comparer les caractéristiques essentielles de celle-ci avec celles des méthodes en vigueur chez les autres distributeurs qui disposent d’un compte régulateur.  Expliquer les différences, s’il y en a.

Réponse 

b) Comme pour les différentes procédures comptables, les mécanismes de normalisation se ressemblent d'un distributeur à l'autre, mais ne sont pas identiques.  Selon nous, chaque distributeur possède des caractéristiques opérationnelles qui influencent la forme de la procédure de nivellement des effets de la température. Citons en exemples les données disponibles ou la structure des tarifs qui peuvent influencer la forme de la procédure.

Selon les informations que nous avons, les procédures de normalisation diffèrent surtout sur 4 aspects :  le traitement du solde du compte ( i.e. amortissement ou ajustement direct sur les factures ),  le nombre de mois couverts par la procédure, les classes tarifaires normalisées et l'importance des écarts de température normalisés ( i.e. toutes les variations ou seulement les variations extrêmes ).

Pour ce qui est de la méthode de récupération du solde du compte, il semble qu'il y ait deux tendances :  la première est d'ajuster la facturation pour récupérer ou rembourser les montants normalisés ;  la seconde est de consolider ces montants dans un compte qui sera amorti plus tard, soit dans les mois ou les années qui suivent, en ajustant les tarifs. Gaz Métropolitain utilise la seconde méthode, car les soldes de ses différents comptes de nivellement sont amortis sur une période de 5 ans. Cette facette de la procédure du compte de normalisation a fait l'objet d'une révision dans le dossier tarifaire de 1996 ( GMi-3, doc. 1, Cause R-3351-96 ).  

Il semble que le nombre de mois couverts par la procédure soit en relation avec le climat spécifique à chaque distributeur et à l'importance de l'impact des variations de volumes sur les revenus.

Quant aux choix des classes tarifaires normalisées, certains distributeurs ne normalisent que les classes de clients qui utilisent le gaz naturel en tout ou en partie pour des fins de chauffage, comme Gaz Métropolitain, alors que d'autres normalisent toutes les classes tarifaires qui ont un mauvais coefficient d'utilisation annuel.

Dans certains cas, les variations climatiques ne sont pas entièrement normalisées comme elles le sont chez Gaz Métropolitain. Certains distributeurs ne normalisent pas les premiers degrés-jours d'écart. En fait, cela revient à définir une normale sous la forme d'un intervalle au lieu d'utiliser une moyenne. Cet intervalle est défini autour de la moyenne comme étant par exemple la moyenne ± 5%, de cette manière seulement les écarts de plus de 5% seront normalisés.

Vous trouverez les comparaisons des principales caractéristiques des méthodes actuelle et proposée avec celles en vigueur chez les autres distributeurs dans le tableau suivant.

Caractéristiques
Méthode actuelle
Méthode proposée
Autres méthodes recensées

Détermination des facteurs de normalisation (m³ par degrés-jour)
Utilisation de la décomposition des volumes en volumes de base et volumes de chauffage.  Pour trouver  les facteurs, il faut ensuite diviser  les volumes de chauffage identifiés par le nombre de degrés-jours réels de la période correspondante.

Identification du facteur de normalisation en m³/°J à l'aide de la méthode de régression linéaire.
En plus des deux méthodes des premières colonnes, nous avons trouvé des exemples où les distributeurs utilisent les facteurs de consommation par degrés-jours déterminés lors des projections budgétaires. Cette méthode a déjà été utilisée par Gaz Métropolitain, mais elle a conduit à des résultats aberrants et elle a été abandonnée en 1985
 pour être remplacée par la méthode actuelle. 

Utilisation de la méthode actuelle avec un raffinement de la détermination des volumes de base.

Calcul de la normalisation en volume
Normalisation à l'aide du coefficient des degrés-jours normaux sur les degrés-jours réels appliqué sur les volumes de chauffage.
Normalisation à l'aide du produit du facteur de normalisation et de l'écart des degrés-jours réels et normaux.
Normalisation en fonction des écarts de température moyenne.



Calcul de la normalisation en revenu
Utilisation des revenus moyens de chauffage.
Utilisation des courbes ogives pour déterminer la répartition des volumes de normalisation dans les différents paliers.
Utilisation d'un taux unitaire moyen.

Utilisation du taux du palier moyen de consommation.

Utilisation du taux marginal du palier de consommation lorsqu'il n'y en a qu'un.

� Ordonnance G-416, Fermeture des livres -1984, 1985-04-09, p.17.
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